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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 

DE LA SÉANCE DU 

16 avril 2026 

- 

- 

L'an deux-mille-vingt-six, le seize avril à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Claude MULLER, Président de la CCRG. 

- 

Nombre de Conseillers élus :               51 

Nombre de Conseillers en fonction : 51 

Nombre de Conseillers présents :      49 

Quorum :                                                    26 

- 

Présents : 

Dominique ABADOMA – Christine BASLER – Céline BERINGER – Matthieu BOECKLER – Grégory CLADE – 
Elise CLERGET – Yves COQUELLE – Hélène CORNEC – Francis CORNET – Christian FACCHIN – 
Nadine FOFANA – Hyacinthe FRANCK – Alain FURSTENBERGER – Jean-Luc GALLIATH – Claudine GEMSA – 
Claudine GRAWEY – Céline GULLUNG – Guy HABECKER – Maud HART – Anne-Marie JACQUEY – Maria JONAK 
– Gauthier JUNG – Maurice KECH – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – Gaël LE DORZE – Julie LEDIT – 
Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – 
Jacques MULLER – Sophie NANTHAVONG – Aurélie OTTMANN – Karine PAGLIARULO – Matthieu PFEFFER – 
Claude PLACET – Claude REIBEL – Rachel RIEDMULLER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO –
André SCHLEGEL – Maïté SCHWOB – Nicolas SIX – César TOGNI  – Perrine WIESSER – Tina WILHELM – 
Stéphane ZIEGLER 

- 

Ont donné procuration : 

Muriel LOTZ à Claude REIBEL – Philippe HECKY à Julie LEDIT –  

- 

Assistaient en outre à la séance : 

Des agents de la CCRG 

La presse locale 

- 

Secrétaires de séance : 

Elise CLERGET, assistée par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 8. DÉLÉGATIONS AU BUREAU ET AU PRÉSIDENT  
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

La multiplication des compétences exercées par la CCRG tend à alourdir et à complexifier le 
processus décisionnel. Dans un souci d’allégement des procédures et des débats, il est proposé que 
le Conseil de Communauté délègue une partie de ses prérogatives conformément à l’article L5211-10 
du CGCT. Les délégations ci-après prendront effet à compter de la date à laquelle la présente 
délibération sera certifiée exécutoire. 

Il est rappelé que, conformément à l’article L5211-10 du CGCT, le Président ou le Bureau peuvent 
recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant (à l’exception de certaines 
attributions conservées par le Conseil de Communauté). 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président rend compte des travaux du Bureau et 
des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 
 
8.1- Délégations au Bureau  
 
Il est proposé que le Conseil de Communauté délègue au Bureau, pour toute la durée du mandat, 
les attributions suivantes : 

➢ modifier l’affectation des propriétés utilisées par les services de la CCRG 

➢ décider de la conclusion, de la révision et de la résiliation du louage de choses (relevant du 
domaine public et privé de la CCRG) pour une durée n’excédant pas douze ans 

➢ décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers pour un montant n’excédant pas 4 600 euros 

➢ élaborer, édicter et modifier tout règlement intérieur ou d’utilisation portant sur l’ensemble des 
équipements, bâtiments et services gérés par la CCRG, à l’exception des dispositions relatives 
aux conditions tarifaires, du règlement d’assainissement et des règlements relatifs à la collecte 
des déchets, à la gestion des déchèteries et à la facturation de la RIOM 

➢ créer toutes les régies et sous-régies comptables (d’avances ou de recettes) nécessaires au 
fonctionnement des services de la CCRG et modifier ou supprimer toutes les régies et sous-régies 
comptables (d’avances ou de recettes) déjà existantes, que celles-ci aient été mises en place par 
le Conseil de Communauté ou le Bureau 

➢ élaborer, édicter et modifier toute convention de mandat de co-Maîtrise d’ouvrage multipartite 
relative aux travaux d’assainissement des eaux usées, d’eau potable et de pose d’autres réseaux 
conclue avec des partenaires publics ou privés 

➢ fixer les tarifs de ventes de la boutique du camping « Le Florival » 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté d’attribuer au Bureau, pour la durée du mandat, les 
délégations précitées prenant effet à compter du caractère exécutoire de la présente délibération. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l'unanimité dont deux procurations – Muriel Lotz – 
Philippe Hecky –, les propositions précitées. 
 
 
  

Accusé de réception en préfecture
068-246800569-20260416-CC260416-080100-DE
Date de télétransmission : 17/04/2026
Date de réception préfecture : 17/04/2026


